
   

 

 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL 
Commission Régionale Jeunes 

 

 

 

 

__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion du : Lundi 27 Janvier 2020 
 

 

Présidence : M. CRISTOFARI Paul   
 

 

Présent (s) : Mmes PERI Jeanne (CD) - VINCIGUERRA Eliane - MM PAOLI   
Daniel – PERFETTI Hilaire - PERFETTI Jean Claude (CD). 
 

  
Absent (s) :  
 
 

Excusé (s) :  
 

 
Assiste (nt) : 
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1– ABSENCE FEUILLE DE MATCH (FMI) 

 
➢ U18 R1 : 

▪ Match N°21707577 – Journée 10 du 18/01/2020 FC BALAGNE / 

GHISONACCIA-PRUNELLI - (Manque FMI). Amende au FC BALAGNE de 

40 €uros. 

 

 

2– RAPPEL REGLEMENT 
 

FINALE DES CHAMPIONNATS 
 

Tous les joueurs ayant pris part à l’une des 3 dernières rencontres de 

championnat avec l’équipe supérieure ne pourront pas participer aux phases 

finales des championnats 2019 / 2020 avec les équipes inférieures. 

 

 

3– RAPPEL FOOTBALL D’ANIMATION 

 

FOOT A 5  - FOOT A 8 

STATUT DES JEUNES : 

Pour les catégories U9 - U8 - U7- U6 obligation d’effectuer 15 plateaux 

sur la saison. 

OBLIGATIONS MEDICALES : (Article 73) 

La durée totale de temps de jeu par journée à ne pas excéder :   

• 60 minutes pour les rassemblements U11-U10.  

• 50 minutes pour les rassemblements U9-U8.  

• 40 minutes pour les rassemblements U7-U6. 

 

PARTICIPATION EN CATEGORIE SUPERIEURE : 

Seul, sont autorisés : (Article 168) 

• 3 joueurs U7 en U9 

• 3 joueurs U9 en U11 

(A titre d’exemple, dans une compétition dont la catégorie d’âge 

la plus élevée est U11, sont autorisés à participer sans limitation 

les joueurs U10 et au maximum 3 joueurs U9). 
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TOUT CLUB, NE RESPECTANT PAS CES REGLEMENTS, NE 

SATISFAIT PAS AUX OBLIGATIONS MEDICALES. 

 

CELA CONCERNE EGALEMENT LES CLUBS ORGANISANT DES 
TOURNOIS. 

 
  

4–TOURNOIS 
 

➢ ESPOIR CLUB BASTIAIS SUD : organise son Tournoi de jeune les 4, 5, 6 et 7 

JUIN 2020 pour les catégories U6, U9, U10, U11, U13 et U14 et VETERANS. Sur 

le stade d’ERBAJOLO.  

 

La C.R.J. rappelle au club que les U6 à U9 se jouent sous forme de plateaux. 

 

La Commission donne son accord sous réserve du respect des temps de jeu soit : 

 

OBLIGATIONS MEDICALES : (Article 73) 

 

   ✓ U6 / U7     :  40 mn (Le Vendredi 5 juin 2020). 

          ✓ U8/ U9          :   50 mn (Le vendredi 5 Juin 2020). 

✓ U10 / U11    :  60 mn (Le dimanche 7 juin 2020). 

✓ U13              :   70 mn (Le  samedi 6 juin 2020). 

✓ U14              :  100 mn (le samedi 6 juin 2020).  

           ✓ VETERANS : (Le jeudi 4 juin 2020 de 19h à 23h). 

 

PARTICIPATION EN CATEGORIE SUPERIEURE : 

 

Seul sont autorisés : (article 168) 

• 3 Joueurs U7 en U9 

• 3 Joueurs U9 en U11 

 

 Règlement joint.                                            Accord CRJ. 

 

 

➢ A.S.O.Q. JARDINS DE L’EMPEREUR FUTSAL organise son tournoi FUTSAL 

D’HIVER les 24, 25 et 26 FEVRIER 2020 pour les catégories U8, U9, U10, 

U11/U12 et U13 au gymnase du centre du sport de la Jeunesse de Corse à 

AJACCIO. 

 

La C.R.J. rappelle au club que les U6 à U9 se jouent sous forme de plateaux. 
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La Commission donne son accord sous réserve du respect des temps de jeu soit : 

 

   OBLIGATIONS MEDICALES : (Article73) 

 

           ✓ U8/ U9        :   50 mn  

✓ U10 / U11   :   60 mn  

✓ U12/U13     :   70 mn  

 

PARTICIPATION EN CATEGORIE SUPERIEURE : 

 

Seul sont autorisés : (article 168) 

• 3 Joueurs U7 en U9 

• 3 Joueurs U9 en U11 

 

 Règlement joint.                                            Accord CRJ. 

 

 

➢ AVENIR FOOT LOZERE : organise son Tournoi National U11/U13 à MENDES 

(48) mes 13 et 14 Juin 2020 (Nombre de place limitées) pour toute demande 

d’information contacter le 04.66.49.03.04 ou 0783.82.39.24  

Mail : secrétariat-afl@orange.fr 

AVENIR FOOT LOZERE 

Stade Jean Jacques DELMAS 

Route du chapitre – 48000 MENDE 
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